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Introduction et Contexte 
 
Au nom de toute l’organisation d’Eisai et en support à tous les intervenants impliqués dans 
la lutte contre la maladie d’Alzheimer, je suis fier de contribuer à ces consultations 
prébudgétaires.  Eisai est une entreprise pharmaceutique dont le siège social mondial est 
situé à Tokyo, au Japon. Nos travaux se concentrent sur deux domaines thérapeutiques 
clés, soit la neurologie et l’oncologie. Chez Eisai, nous sommes animés par une mission que 
nous appelons hhc (human health care) visant des soins de santé plus humains. Nous 
pensons d'abord aux patients et à leurs familles en cherchant à améliorer les bienfaits que 
les soins de santé peuvent offrir. C'est ce qui nous incite à découvrir, développer et 
commercialiser des solutions et traitements novateurs qui répondent à des besoins 
médicaux non comblés. 
 
Eisai investit depuis plus de 40 ans dans la recherche et le développement de nouvelles 
innovations dans la maladie d’Alzheimer.  Il y a quelques mois, notre plus récent traitement, 
LeqembiMC, a été approuvé par Santé Canada comme premier traitement s'attaquant à la 
cause sous-jacente de la maladie. Ce traitement s’adresse à des patients au stade léger et 
vise un ralentissement de la progression de la maladie, permettant ainsi aux patients de 
prolonger leur autonomie. Eisai est fier d’offrir de l’espoir aux patients qui vivent avec la 
maladie d’Alzheimer.  
 
 

Reconnaissance 
 
Nous tenons à féliciter le gouvernement du Québec pour ses initiatives récentes et 
importantes. Les mesures, ci-dessous, permettront non seulement d’améliorer la vie des 
patients, mais aussi de positionner le Québec comme un chef de file en matière de soins et 
d’innovation dans le domaine des troubles neurocognitifs. 
 

✓ Le 25 février 2025, le gouvernement du Québec lançait officiellement la Politique 
québécoise sur la maladie d'Alzheimer et les autres troubles neurocognitifs. 
Cette politique vise à moderniser les soins, à améliorer la détection précoce et à 
réduire le fardeau croissant de la maladie dans la province. Cette politique 
représente un pas important vers l'amélioration de la qualité de vie et l'amélioration 
de la qualité des soins et de l'accessibilité pour un nombre croissant de Québécois.  

 
✓ En décembre dernier, le gouvernement du Québec a présenté le Plan d'action 

québécois sur la maladie d'Alzheimer et autres troubles neurocognitifs (2025-
2030). Ce plan constitue un excellent guide de mise en œuvre suivant la politique. Il 
donne la priorité à de nombreux éléments clés, notamment la promotion de la santé 
cognitive. Il prévoit également des mesures concrètes pour les soins et services 
adaptés aux personnes et à leur famille et ce, tout en s’appuyant sur la recherche 
actuelle et future et les innovations transformationnelles. 
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Recommandations 
 
Malgré tous les efforts consentis par le ministère de la Santé et des Services sociaux, nous 
aimerions attirer l'attention du ministre des Finances sur le fait que les bénéfices des 
politiques et des plans d'action dépendent largement de l’appui qu'ils reçoivent. Jusqu’à 
maintenant, il existe un consensus dans la communauté Alzheimer québécoise selon 
lequel le financement, pour soutenir la mise en œuvre de la politique et de son plan d’action, 
est inadéquat afin d’offrir des avantages tangibles et réels.   
 
Nous encourageons donc le gouvernement du Québec à prendre plusieurs mesures 
importantes, notamment en matière d’investissements directement liés au plan d'action 
provincial : 

 

1. Promotion et prévention de la santé cognitive : d’un point de vue de la santé 
publique, investir dans la promotion de la santé cognitive et la prévention de la 
maladie d’Alzheimer est essentiel pour améliorer la santé de la population 
québécoise. Les mesures préventives ciblant les facteurs de risque modifiables 
peuvent retarder le déclin cognitif, favoriser le vieillissement en bonne santé et 
réduire la pression sur les soins de santé à long terme. Prioriser les investissements 
dans la prévention améliore les résultats en matière de santé tout en contribuant à un 
système de santé plus durable. 
 

2. Accès équitable aux soins et aux services : investir dans un accès équitable aux 
soins et aux services de santé est une priorité fondamentale de santé publique, car 
des soins opportuns et appropriés sont un déterminant clé de la santé d’une 
population. La réduction des obstacles liés à la géographie, au revenu, à la langue ou 
à la vulnérabilité sociale aide à prévenir les complications évitables, réduit les 
disparités en matière de santé et améliore les résultats globaux en matière de santé. 
En s’assurant que tous les Québécois peuvent accéder aux services essentiels, ces 
investissements permettront d’accroître les efforts de prévention, amélioreront 
l’efficacité et soutiendront un système de santé plus résilient et inclusif. 
 

3. Qualité du parcours du patient vers le diagnostic : investir dans le parcours du 
patient vers un diagnostic précoce de la maladie d’Alzheimer est un levier clé de la 
transformation du système de santé. Le renforcement de la capacité clinique pour 
une évaluation diagnostique rapide, y compris l'accès à des évaluations cognitives et 
à des tests diagnostiques appropriés, permet un diagnostic plus précoce et plus 
précis et une meilleure planification des soins. L’optimisation des parcours de soins 
dans l’ensemble des soins primaires et des services spécialisés améliore la 
continuité, réduit les retards et les inefficacités, et garantit que les patients reçoivent 
les bons soins au bon moment, tout en soutenant un système de santé plus réactif et 
durable. 
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4. Recherche et innovation : investir dans la recherche et le développement et adopter 
l'innovation dans le domaine de l’Alzheimer sont essentiels pour accélérer les progrès 
en matière de prévention, de diagnostic et de soins. En appuyant de nouveaux outils 
diagnostiques, des solutions numériques de santé et des stratégies thérapeutiques, 
le Québec peut renforcer sa capacité à transférer la recherche en pratique clinique et 
à améliorer les résultats pour les patients. Cette approche renforce le leadership du 
Québec dans le secteur des sciences de la vie en attirant des talents et des 
investissements. Elle favorise également la collaboration entre le milieu universitaire, 
l’industrie et la santé, positionnant ainsi la province comme un carrefour d’innovation 
pour la maladie d’Alzheimer. 
 

5. Services communautaires comme fondation du système : investir davantage dans 
la Fédération québécoises des Sociétés Alzheimer et ses 20 Sociétés Alzheimer 
régionales affiliées représente une stratégie rentable pour renforcer les soins aux 
niveaux provincial et régional. En offrant des services communautaires de soutien, 
d’éducation ainsi que d’orientation, ces organisations aident à retarder la progression 
de la maladie, à réduire l’épuisement des soignants et à prévenir l'utilisation évitable 
de services coûteux.  Au niveau provincial, un réseau coordonné permet un 
déploiement efficace des initiatives de prévention et de sensibilisation et une 
meilleure harmonisation avec les priorités du système de santé. Au niveau régional, 
les sociétés locales intégrées optimisent l'utilisation des ressources en répondant 
aux besoins des communautés et en améliorant l'accès aux services. Dans 
l'ensemble, les investissements ciblés dans ce réseau génèrent des rendements 
mesurables grâce à une efficacité accrue du système, à une réduction des coûts en 
aval et à une prestation de soins plus durable pour la maladie d’Alzheimer. 

 
En agissant sur ces priorités, le gouvernement peut répondre aux besoins immédiats des 
patients atteints de la maladie d’Alzheimer tout en bâtissant un système capable de 
soutenir l’introduction de traitements innovateurs qui sont enfin disponibles au Canada. 
 
Je vous remercie encore une fois pour l’opportunité de partager notre point de vue lors de 
ces importantes consultations prébudgétaires. Chez Eisai, nous sommes déterminés à 
poursuivre notre collaboration avec le gouvernement du Québec pour améliorer les soins 
de la maladie d’Alzheimer pour tous. 
 
Cordialement, 
 
Sylvain Baril 
Chef principal, accès & relations externes – Québec 
Eisai Limitée 
Courriel: sylvain_baril@eisai.com  
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